
monsieur le commissaire enquêteur
Habitante de Caudebronde, je tiens à apporter mon soutien aux jeunes 
agriculteurs de la ferme des Moussels sur la commune des Martys, dans leur 
souhait de ne pas voir le projet de ces 4 éoliennes géantes aboutir.
Pour quelles raisons?
- D’abord, 1 chiffre: en 2020, 6500 éoliennes en France qui apportent 8,9 % de 
la consommation d’électricité ... elles fonctionnent sur l’année 21% du temps.. 
cela étant dû au conditions climatiques ... quand il y a trop de vent on les 
arrête et l’été , elles fonctionnent   à minima.. 
elles ne sont  économiquement viables que parce qu’elles sont sous perfusion 
financière de l’état et de nous donc, vu le mystérieux prélèvement sur nos 
factures EDF! 
Si , au tout début de leur invasion sur nos sols vierges, beaucoup d’entre nous 
étions naïfs et ignorants de tout ce qui se cachent derrière ces tractations, on
peut penser que maintenant, votre rôle d’enquêteur est de traduire honnêtement 
le ressenti de cette population malheureusement pas assez nombreuse dans ces 
lieux encore préservés. Le problème que soulève ces jeunes agriculteurs des 
Moussels est tellement évident qu’on souhaiterait donner mille justificatifs 
pour faire abandonner le projet. Ils avancent des choses simples et presque 
millénaires :
Vivre tranquille, dans leur forêt , dans le calme et pouvoir continuer à voir 
leur source couler.
Quand on pense à la durée de vie d’une éolienne ... 20-25ans, c’est à dire rien!
quand on pense aux sommes énormes investies, route , bétonnage presque à vie de 
ces lieux qui seront abandonnés car , faut il le rappeler, le ou les 
propriétaires seront tenus de remettre les lieux en états, vaste utopie...
Quand on pense que cette mode de l’éolien lancé par un lobby puissant nous est 
présenté comme une alternative au nucléaire, on sait maintenant que c’est pur 
mensonge et même l’allemagne qui en a couvert son territoire est obligé 
d’acheter ailleurs son énergie... 
Mais non, personne ne dénonce cette contre vérité , ou du bout des lèvres , tout
ça dans un contexte de lâcheté générale.
bref, je m’égare, je ne vais pas citer tous les désagréments annexes de ces 
éoliennes, je veux simplement vous redire mon désaccord complet à ce projet qui 
ne changera rien à la production nationale mais , en revanche, empoissonnera la 
vie de modestes gens.
Respectueusement.
r



AVIS DEFAVORABLE !!!!!!!!!!

POUR LE PROJET OSTWIND

notre belle montagne devient moche avec toutes ces éoliennes

aucune protection de la biodiversité et de la nature. nuisance sonore jour et nuit, c'est 

inacceptable!!!

Notre montagne est complètement dénaturée avec toutes ces éoliennes!!

cela est bien dommage

inaccepatable pour Cécile BENAZETH ET Camille LASSALLE jeunes agriculteursde la ferme des 

MOUSSELS qui verraient leur ressource en eau menacée et les nuisances sonores doublées.

AVIS DEFAVORABLE

Mr et Mme CORBIERE Cédric

15, chemin de l Escarrassou.La Ragnée

81200 MAZAMET



Madame Brigitte BESNARD LABASTIDE ESPARBAIRENQUE 
15 mars 2021

5 rue du Tint

11380  LABASTIDE ESPARBAIRENQUE

Monsieur le Commissaire-
Enquêteur,

Objet     : Projet OSTWIND Les Martys

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

Par la présente, je vous présente mes avis DEFAVORABLES  pour l'implantation de 4 éoliennes de
125 m de haut et 

3 MW de puissance unitaire sur la Commune des Martys, projet OSTWIND.

1) La Commune les Martys est  protégée par la loi  Montagne et  le Code de l'Environnement qui
n'autorisent pas ce

type de projet qui est incompatible avec le PLU de la Commune les Martys. D'ailleurs lors du conseil
municipal du

15  février  2021,  la  Commune  a  supprimé  le  projet  de  modification  de  son  PLU  quant  à  la
transformation des zones

naturelles strictes (N) en zone Ner (énergies renouvelables). De fait, incompatibilité du projet avec le
PLU communal.

2) Le projet OSTWIND menace la ressource en eau de la ferme des Moussels (propriétaire d'un
couple de jeunes agri-

culteurs), besoin vital sur une propriété agricole, qui engendrerait une menace sur leur profession.

Sans parler des nuisances sonores, indéniables pour les habitants des hameaux de Saint-Saraille et du
Cun, Les Rousses, 

La Calmille, …... DEFAVORABLE au projet.

3) La  biodiversité  est  menacée  par  le  projet  OSTWIND :  dérogation  pour  destruction  d'espèces
protégées sollicitée par

le promoteur. D'ailleurs, le Conseil National  pour la protection de la nature (CNPN) a donné un avis
défavorable au 

       projet. DEFAVORABLE au projet.

       4) STOP à la déforestation  sur la Montagne Noire pour l'implantation de ces 4 éoliennes ; se
promener sur ce secteur et 

      prendre conscience des dégâts forestiers occasionnés par l'homme.  La déforesta�on peut  réduire
l'importance des 



      pluies  et  provoquer des sécheresses. Avec le réchau ement  clima�que, cela agraverait  la forête de la
Montagne 

      Noire.    DEFAVORABLE  au projet.

      5) Prendre en considération le courrier  du 05 mars 2021, TRES DEFAVORABLE, de la Société
Pour la Protection et de

      l'esthétique de la France (SPPEF) qui conclue entre -autre : Le pétitionnaire n’apporte pas la preuve
d’un intérêt public   

      majeur spécifiquement pour le territoire qu’il prétend investir, ni même d’un intérêt général. 

      ET « Toutes dimensions réunies, l’avis de Sites et Monuments (SPPEF) association agréée au plan
national pour la protec-

      tion de l’environnement ne peut être que défavorable voire très défavorable à ce projet. « 

      Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, l'expression de mes sentiments distingués.

   MME  Brigitte  BESNARD 



Monsieur le Commissaire Enquéteur,

 

Par le présent courreil, je souhaite vous exprimer toute mon opposition au projet éolien de la 

société  OSTWIND pour l'implantation de 4 mâts dans le secteur des Moussels. 

Il ne vous aura pas échappé que la Montagne Noire et particulièrement le secteur des Martys sont 

largement pourvus de mâts éoliens. 

Alors que cette Montagne Noire est riche de territoires naturels, elle se trouve de plus en plus 

défigurée par la prolifération des projets éoliens. 

Ces implantations ont :

- un impact visuel ( pollution des horizons naturels, pollution lumineuses des cieux nocturnes).

- un impact sonore ( bruit des rotors qui s'apparente à un bruit d'autoroute, pollution sonore à cause 

des effaroucheurs d'oiseaux).

- un impact sur les sols par l'artificialisation des terres ( béton, cablages) qui ne pourront pas être 

récupérées pour des cultures ou plantations.

- Un impact néfaste sur la biodoversité animale ( les résidents constatent une diminution drastique 

du nombre d'oiseaux;

- un impact nocif sur l'attractivité touristique du territoire : qui aime randonner au pied des 

éoliennes? Se heurter à leurs barrières de protection? Rêver devant un paysage hérissé de mâts 

carbonnés?

- un impact sur les paysages, forêts rasées, pistes tracées, sources déviées ou taries, bornes 

centenaires détruites ( bornes en granit qui au Moyen Age marquaient  la limite des diocèses de 

Lavaur, Vabre,  Narbonne et St Pons et qui ont été broyées lors de l'impantation des éoliennes du 

Sambrès).

- un impact sur l'activité économique empêchant de jeunes agriculteurs d'envisager de développer 

des exploitations dans cet environnement industriel.

Je tenais à vous faire part de ma déception sur le manque d'informations mis à la  disposition du 

citoyen lambda pour des sujets qui vont impacter son cadre de vie pendant des générations.

Je vous prie de bien vouloir agréer Monsieur le Commissaire Enquéteur, l'expression de mes 

salutations citoyennes.

 

Marie-Claude Rouquier

Propriétaire à les Martys, Hameau les Salvys 

 



A l’attention de Monsieur André HIEGEL. 

Par la présente je vous fait part de mon opposition au projet éolien OSTWIND car
c’est un projet destructeur pour nos paysages et l’environnement et qui menace 
l’exploitation agricole du GAEC Lassalle. 

Cordialement. 

Margalejo Chloé conseillère municipale à la mairie du Mas-Cabardes. 

Envoyé de mon iPhone



A l’attention de monsieur André HIEGEL. 

Je vous fais part de mon opposition au projet éolien OSTWIND car c’est un projet
destructeur pour nos paysage et l’environnement et qui menace l’exploitation 
agricole du GAEC LASSALLE. 
Cordialement. 
VERGUES Baptiste 

Envoyé de mon iPhone



Bonjour m HIEGEL, 

je vous informe par le présent mail de mon avis défavorable  à l'installation d'éoliennes sur la 
commune des Martys. 

je souhaite également que des décisions de ce type soient prises en premier lieu en accord avec les 
habitants des communes concernées. 

bien cordialement 

Franck DELQUIÉ 

4 lotissement des amandiers 

11160 RIEUX MINERVOIS 



Mme HÉBRAUD Ameline

M. AUGÉ Loïc
8, lotissement arfeil

11390 CUXAC-CABARDES

A l’attention de Monsieur André HIEGEL,

Le projet OSTWIND est prévu sur notre montagne noire, à quelques 

kilomètres de mon domicile.

Il existe déjà une quinzaine d'éoliennes dans un périmètre restreint entre les villages 

de Pradelles-Cabardès, Les Martys, Cuxac-Cabardès.

Non seulement ces éoliennes gâchent le paysage mais de plus elles provoquent des 

nuisances sonores et visuelles.

Il est à savoir que des études scientifiques ont démontré que la population résidant 

dans un périmètre proche de ses appareils peuvent souffrir d'acouphènes et de trouble 

de l'équilibre notamment .

Notre région essaye de garder sa dynamique agricole, un cadre de vie propice à 

l'épanouissement des enfants

On se promène pour respirer le bon air et être au calme, non pas pour entendre toutes 

ces pâles tourner.

Or, notre belle montagne se retrouve de plus en plus remplie par des éoliennes au 

détriment de la nature, dérangeant l'écosystème naturel. 

De plus, ce projet menace les ressources des agriculteurs et notamment de jeunes 

agriculteurs des Moussels.

Leur source d’eau est menacée !!

Le 22 mars est la journée internationale de l'Eau. La planète en manque cruellement 

et lorsqu'il y en a, tous ces projets la menace.

Où vont boire les animaux ? Ces jeunes agriculteurs qui respectent l'écosystème 

doivent-ils abandonner au profit d'un groupe qui ne protège pas la nature.

Je suis pour un cadre de vie, un paysage et une biodiversité 

sauvegardés et je suis contre ce bouleversement de la nature.



Je veux m’opposer à ce projet qui à mon sens n’a pas lieu d’être, je ne vois aucun 

point positif à implanter encore des éoliennes sur notre montagne noire.

Annulons ce projet!!!!!

AVIS DÉFAVORABLE!!!!!!

 



Monsieur,

 

Par le présent mail, je tiens à exprimer mon désaccord avec le projet éolien" Les 

Moussels" pour les raisons suivantes :

 

- En tant qu'habitante de la commune des Martys, je m'oppose à ce projet ayant un fort 

impact visuel pour les habitants vivant à proximité de ce projet.

 

- A la lecture de l'étude d'impact il apparait que la source des Moussels risque fortement 

de subir une pollution accidentelle ou chronique. Les habitants du lieu-dit Les Moussels 

ayant leur activité principale sur place en tant qu'éleveur et activité économique et 

touristique avec un gite peuvent être impactés personnellement et professionnellement.

 

L'étude d'impact n'a, pour moi, pas assez évaluée ces risques au niveau 

environnemental : pollution et dégradation d'une source, impact économique et touristique.

 

-Enfin, en mon sens ces éoliennes seront trop près des habitations, l'impact acoustique a 

été également sous-évalué.

 

 

Cordialement

 

Sandrine HOULES

21 Route de Mazamet

11390 LES MARTYS

 

06 33 03 96 30

nininico11@orange.fr

 

 



Je soussignée madame Nadine Cathala,  déclare être contre le projet OSTWIND Les Ailles/Les 
Moussels envisagés sur la commune des Martys.

Assez de bétonnages et de déforestations massives, sans prendre compte aussi des bornes 
médiévales cassées sans se demander ce qu'elles pouvaient représenter pour des archeologues....
Cordialement. 

Mme Nadine Cathala.


